
Compte-rendu du Conseil d'Ecole Maternelle
du Mardi 6 Juin 2017

Personnes présentes     :
Enseignants :  Mmes  Collombon,  Humblet,  Cransac,  Freitag,  Maire,  Coppola,  Daziano,  Tirard
(RASED) et M. Clermont.
Léo Lagrange : Mme Vauthier
Atsem : Mme Nicole Caley
Mairie : M. le Maire, J.J. Coulomb (chargé des affaires scolaires), M. Ines (Adjoint à la sécurité)
APIKIDS : Mmes Rouault, Bonnet, Sanna, Lherminier
BAOBAB : Mmes Landreau, Trapani, Useglio, Lemesle et M. Lacoste.

1/ Interventions de l'équipe enseignante     :

• Effectifs prévisionnels et répartitions.
67 inscriptions en mairie.
63 PS
66 MS
72 GS
Soit 201 élèves au total.
2 PS de 26 élèves (Mmes Maire et Kazmierczak)
1 PS/MS de 11 et 14 élèves (Mme Collombon)
2 MS de 26 élèves (Mmes Daziano et Coppola)
3 GS (Mmes Humblet, Cransac et Freitag : nouvelle enseignante)

• Présentation de l'enseignante nouvellement nommée. 
Il s'agit de Mme Amélie Freitag, en remplacement de Mme Passerel. Elle s'occupera d'une grande
section l'année prochaine.

• Bilan de coopérative.
Le montant s'élevait à la rentrée à 11 500€ (incluant les 1800€ de la mairie).
Les entrées :
Il y a eu 1400€ concernant les photos scolaires dont 40% ont été reversés à l'école.
Le montant de la participation des familles à la coopérative a été de 1800€.
Les sorties :
650€/enseignants  (150€ de régie sur avance qui servent à l'achat de matériel pour la confection
degâteaux et autres fournitures nécessaires à la classe + 500€ redistribués après  analyse du solde
restant utilisés pour des projets pédagogiques).
Il reste actuellement 6200€.

• Bilan des projets de classe et d'école.
Pour Mmes Maire et Collombon il y a eu le projet jardinage. Les enfants ont entretenu un petit
jardin (tomates, plantes aromatiques...)
Mme  Kazmierczak n'a pas fait de projet sur l'année, mais sur un créneau périodique. Accent mis
sur le développement de l'autonomie.
M. Clément (remplaçant de Mme Lamou/Mme Passerel) : élevage de chenilles, levée de graines.
Fabrication du char pour carnaval.



Les GS ont établi une liaison sur toute l'année avec l'école élémentaire pour préparer la rentrée en
CP.

• Sorties des classes -spectacles de fin d'année :
Le budget bus étant très important et n'ayant pas été budgétisé l'an passé, l'équipe enseignante a fait
venir la ferme à l'école (Ferme animalière « la Manade » de la Bouilladisse – coût : 1000€). Cela a
été un gros succès auprès de tous les enfants, même si l'organisation a été un peu difficile. La cour
étant réduite à cause des travaux, il a fallu garder les enfants le plus possible à l'intérieur des murs
de l'école  (y compris pour les récréations) afin de pouvoir accueillir les animaux dans la cour et
que les animations avec les classes se fassent dans les meilleures conditions.

La PS de Mme  Kazmierczak donnera un spectacle (récital + danse) le 30/06 après 16h30 au sein
de l'école. Ce spectacle sera exclusivement réservé aux parents des enfants de cette classe. 
Mme Maire procédera de la même manière pour sa classe, mais ce sera le matin du 22/06 sur des
horaires scolaires.
Les  classes  de  Mmes Humblet,  Cransac et  Collombon présenteront  leur  spectacle  (sur  les  4
élélments) à la maison du peuple le 28/06 à 10h. Il sera lui aussi réservé exclusivement aux parents
de ces classes avec une limitation dans le nombre de place disponibles qui reste à définir.
=> La question du contrôle des parents à l'entrée des spectacles restent à régler.
Les 2 MS et la classe de Mme Coppola donneront leur spectacle à la maison du peuple le 21/06
vers 9h30-10h.

• Vote des membres du conseil : changement des horaires de l'école.
Avec  des  horaires  d'accueil  d'une  durée  de  20  minutes  le  matin  et  le  midi,  l'école  se  trouve
actuellement hors cadre institutionnel puisque les 24 heures de programme règlementaires ne sont
actuellement pas réalisées sur la semaine. La direction de l'école a également précisé qu'en période
de vigipirate, il n'était pas souhaitable de gérer 4 entrées sur un laps de temps aussi long.
Des propositions ont été discutées et retenues par le conseil des maitres pour pallier ce problème.
Elles sont donc proposées au vote du conseil d'école ce soir. A savoir également que la durée des
temps d'enseignement ne doit pas excéder 6 heures / jour et que 2 heures sont nécessaires pour la
pause méridienne afin d'assurer les 3 services de cantines.
Autre spécificité de l'école qu'il fallait prendre en compte : l'éloignement de l'école maternelle et
élémentaire et le fait que certains parents avaient des enfants sur les deux établissements.
Ont donc été retenus deux choix :
choix 1 : 8h15-8h25/ 11h25/ 13h15- 13h25 / 16h25
choix 2 : 8h30-8h40/ 11h40/ 13h30-13h40 / 16h40
Résultat du vote : choix 1 : 11 voix / choix 2 : 6 voix. Abstention de la mairie (2 voix).
Le choix 1 l'emporte.
A savoir que BAOBAB a voté 3 voix pour le choix 2 et 1 voix pour le choix, vote qui reflète en
proportion  les avis recueillis sur ce sujet.
Les horaires du choix 1 seront donc présentés par la directrice de l'école et l'IA au DASEN. Seul le
Directeur Académique des Services de l'Education Nationale peut entériner ces nouveaux horaires.
Ce changement d'horaire aura des répercussions sur les horaires du périscolaire. Une fois entérinés
les nouveaux horaires, une information suffisamment large est envisagée.
Proposition de BAOBAB : par le biais du panneau d'affichage  municipal électronique au centre du
village, courrier, lors de la réunion d'information de PS...
Remarque  de  l'association  APIKIDS sur  les  résultats  de  leur  sondage  auprès  des  parents :  95
réponses, 49,5% choix 1 et 50,5% choix 2 (traduits par 2 voix pour choix 1 et 2 voix pour choix 2.
BAOBAB a précisé qu'il serait souhaitable à l'avenir que ce genre de sujet (qui entraine un vote au
conseil  d'école)  soit  porté  à  l'attention  des  associations  par  un  courrier  écrit  avec  toutes  les
précisions nécessaires et non de manière orale hors contexte. Ce qui dans le cas présent a fait défaut
et à notre avis n'a pas permis une consultation sereine de l'ensemble des parents d'élèves.



2/ Questions APIKIDS     :

• La kermesse du 23 Juin 2017.
La mairie précise qu'elle met à disposition les locaux scolaires pour cet événement, hors temps
scolaire sous la responsabilité associative. De nombreux stands sont prévus avec des intervenants
extérieurs (sculpteur de ballons, déambulation sur échasse). Un appel aux parents sera fait pour
encadrer ces stands. Pour éviter que les enseignants ne soient trop sollicités pour les inscriptions sur
les listes de tenue des stands, elles seront affichées dans le hall d'entrée. Il est envisagé  cette année
de proposer des fruits en plus des gâteaux (en partenariat avec les commerçants du village).

• Kit CP
Une information aux parents de GS pour les fournitures scolaires sera faite.

• Etiquettes vêtements.
Une présentation à la réunion de PS sera faite.

3/ Questions BAOBAB     :

• Réunion d'information PS de juin et le livret d'information.
Le livret d'information PS ayant déjà été distribué lors des inscriptions en mairie et le changement
des horaires d'entrée et de sortie ayant été décidé très récemment, une rectification est à faire et
notamment dans un premier temps à la réunion de PS qui se tiendra le vendredi 16 juin à 18h.
BAOBAB précise qu'il pourrait y avoir aussi un certain nombre de parents qui ne pourront assister
à cette réunion qu'il sera pourtant nécessaire d'informer.

• Nouvelles options envisagées quant aux rythmes scolaires.
M. le maire et M. JJ Coulomb (chargé des affaires scolaires) nous précisent qu'il n'y a actuellement
aucun document officiel sur le sujet. Toutefois, le Conseil Supérieur de l'Education Nationale doit
aborder ce sujet le 8 juin. La mairie est donc dans l'attente des résultats de ce conseil.
Si un changement des rythmes scolaires était possible, une consultation publique sera organisée à la
mairie. Un vote serait organisé par la mairie. Cela devrait être également soumis à un vote d'un
conseil d'école extraordinaire.
(L'option envisagée serait  de rétablir la semaine de 4 jours et avec possibilité le mercredi de mettre
son enfant au centre de loisir le matin uniquement ; le matin et à la cantine ou toute la journée
entière).
L'ensemble des enseignants s'accordent à dire que le rythme scolaire actuel fait que les enfants sont
longtemps en activité (scolaire et  extrascolaire),  donc très fatigués. 75% des enfants sur l'école
primaire sont inscrits aux NAPS actuellement. Mme Vauthier précise que la prise en compte de
l'individu est essentielle que c'est pour cela qu'il y a des groupes de 10 enfants aux NAPS.

IMPORTANT     : Depuis la tenue du Conseil d'école du 6 Juin nous
avons  eu  connaissance  qu'un  référendum sera  effectivement
organisé. Il aura lieu le Vendredi 23 Juin de 7h à 20h en mairie et
concerne  les  parents  d'élèves  de  l'école  maternelle  et  de  l'école
élémentaire. Les parents d'élèves pourront dire s'ils veulent oui
ou non le retour de la semaine des 4 jours.
Pour  que  cette  consultation  soit  représentative,  il  est  donc  très
important qu'un maximum de parents fassent connaître leur vœu en
allant voter puisque le résultat de cette consultation sera présenté en
conseil d'école extraordinaire.



• Point sur l'organisation de la kermesse
La kermesse est un projet partagé par les deux associations de parents d'élèves. Sujet déjà abordé
plus haut.

• Actions menées et à venir de l'association BAOBAB.
Livret PS sera reconduit en accord avec les enseignants.
Livret  CP :  il  s'agit  de  la  première  année  d'édition.  La  distribution  sera  envisagée  à  l'école
élémentaire l'an prochain (en accord avec les enseignants de l'élémentaire -demande faite au CE).
Projet complètement transféré sur l'élémentaire.
Projet Téléthon : Beaucoup d'invendus cette année. L'association continuera son action auprès du
Téléthon l'an prochain mais ne sollicitera pas les enseignants de l'école maternelle.
Projet  « les  bouchons  d'amour » :  gros  succès,  les conteneurs  se  remplissent  rapidement.  A
reconduire.
Remarque sur le livret de réussite qui ne semble pas mis en place à l'école. Réponse  : cette année
deux types de documents sont utilisés : le bilan de compétences (GS- livret papier) et le système
EDUMOOV (PS et MS). L'année prochaine, le livret de réussite (qui met en valeur la bienveillance
à l'égard des enfants) sera mis en place. Mais ce système est déjà apparent et utilisé dans les classes
elles-mêmes.

• Remarque faite sur les travaux de la crèche :
L'agrandissement de la cour sera effectif dès la rentrée prochaine. La mairie est en attente d'un
projet d'aménagement de cour soumis par l'école.
Il y aura une restitution complète des locaux de la crèche à l'école maternelle dès le mois d'août.
Une ouverture sera faite entre les deux bâtiments et les possibilités d'adaptation seront laissées à la
réflexion du corps enseignant.
La crèche sera inaugurée le 2 septembre 2017. Elle sera donc terminée dans les temps pour un
montant de 1,6 millions d'euros.


